
République française
Département de la Meuse

Arrondissement : COMMERCY
COMMUNE DE OURCHES SUR MEUSE

Séance du vendredi 11 octobre 2024

Membres en exercice :
11
Présents : 8
Votants:8
POUR : 8

CONTRE : 0

ABST : 0

Date de la convocation: 30/09/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le onze octobre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Jean-Louis GUILLAUME,

Présents : Jean-Louis GUILLAUME, Séverine ANDRE, Lionel
SERRIER, Régis CONSTANT, Anne DESBORDES, Sabine
VARINOT, Stéphanie PHILIPPOT, Romain LEROY

Représentés:

Excusés:

Absents:  Michel BIZE, Yoann GUILLAUME, Sandy POTIER

Secrétaire de séance : Stéphanie PHILIPPOT

Objet: DESTINATION DES COUPES 2025 - DE_2024_032

Modèle de délibération liée aux coupes de bois
Après avoir délibéré le conseil municipal décide :

A) Inscription à l’assiette des coupes non réglées (non prévues dans un aménagement en

vigueur)

B) Destination des coupes :

1) Délivrance seule des bois d’une parcelle

2) Vente en bois façonnés (exploitation en régie) des arbres de la futaie et
du BI

L’inscription à l’assiette 2025 des coupes non réglées suivantes : 10 et 35

Pour les coupes suivantes : 10

1) La délivrance à la commune des houppiers, du taillis, des petits arbres et des arbres de qualité chauffage (1) selon la
 ou les options offertes ci-dessous :

 * L’exploitation,  pour les coupes suivantes 10 , sera effectuée par les affouagistes, après partage sur pied, et sous la
responsabilité de 3 bénéficiaires solvables (garants) : Madame ANDRE Séverine, Monsieur Yoann GUILLAUME et Monsieur
Sandy POTIER

Conformément aux articles L 243-1 et L 243-2 du Code forestier, le conseil municipal fixe :

 le mode de partage par feu
 le délai d’exploitation (abattage et débardage) au 15/04/2026



Pour les coupes suivantes : 8, 9, 19 et 35

1) L’exploitation en régie des arbres de la futaie à partir du diamètre 40 pour les chênes, hêtres, grands érables, frênes, alisiers,
merisiers, autres feuillus (1) du taillis et des houppiers. L’exploitation en régie sera confiée à des entrepreneurs et bûcherons. L’ONF
est chargé du cubage, du classement et du lotissement des bois destiné à la vente de bois façonnés.


